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UNE MONNAIE INÉDI1'E DE GANGELT.

Gangelt, petite ville des provinces rhénanes ,. située au

canton de Geilenkirchen, à einq lieues au n'ord d'Aix-Ia­

Chapelle, formait aulrefois le siége d'une seigneurie qui

tlalait du commencement ùe l'ère féodale. Après avoir eu

des seigneurs particuliers, ceUe seigneurie fut acquise
conjointcment avec celles de Millen ct de Vucht, en 1283,

par Thierry II, sire de Heillsberg, qui les réunit à ses

autres possessions. Godefroid III, sire de Heinsber$, sur­
nommé de Dalembrouck, ayant conlracté des dettes pour

soutcnil' ses prétenlions sur le comté de Looz, fut obligé

de donner, en 1563, en engagère, les seigneuries de Mil­

len, GangeIt et Vucht à l~douard, duc de Gucldrçs, pour
24,000 écus d'or. Le duc Édouard engagea ces trois sei­

gneurics, le 29 aoùt 1564, à Jean de Mœurs ou de l\Ieurs,

pour la somme de 50,000 vieux écus d'or. Lorsque Renaud,
frère du duc I~ùouard, reprit, après la mort de celui-ci, le
gouvernement de la Gueldre, il donna la propriété ùes

trois scigneuries à Jean de Meurs.

Frédéric de Meurs, fils de Thierry, et neveu de Jean

comtc de MeUl's, recueillit ees trois seigneuries dans la

succession de son oncle. ....
Frédéric comte de Meurs vendit, le 20 mars 1578, ecs

seigneuries à 'Vcllceslas, duc ùe Brabant et de Luxem­

hourg.
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Après plusieurs engagércs successives, la seigneu."ie et

le châtcau de Gangeh rcvinrent. fi la maison de Heinsberg,

par l'acquisition qu'en fit Jean 1er
, de belliqueuse mémoire

(1595 fi 1458), et passèrent ensuite il la maison de Juliers.

GangeIt fut une des villes où les sires de Heinsberg

établirent des ateliers monétaircs, et M. Piot, dans sa

notice sur les monnai~s frappées par ecs scigneurs, insérée

dans le tome V de la Revue de la 1ll111dsmatique belge, cite

plu·sieurs monnaies heinsb~rgcoises frappées fI Gangelt,

par Thierry Il, Thierry III et Godefroid III C).
Un quart de gros, don"! je viens de faire l'acquisition et

qui a été tromé dans Ics environs de Tongrcs, nous prouve

que Frédérie de Meurs, pendant qu'il possédait Gangelt,

monnaya allSsi dans cette yille. Ce quart de gros, imitation

servile du type de la tourelle d'[u"gent, frappée il Louyain

par "renceslas, dlle de Braballt, porte l'écusson écartelé de

Brabant et de Limbourg, surmonté des trois tourelles.

Légende: MO - n3m~ ~ G~n x x IJOD6~ISIS. Au

revers, croix fleuronnée entourée de la légende: i< FR6­

D6RICVS ~ CO~16S ~ M06RSI.
La singulière ol"thographe donnée au nom de GangclL

sur celte monnaie pro\ ient sans doute de la nécessité de

faire concorder quelque peu la légenùe de la face aYec celle

de la pièce brabançonne et d'assurer par ce moyen fi lIne

monnaie de bas aloi une circulation plus étendue.

A. PERREAU.

(1) Deux autres monnaies de Gangelt ont depuis été décrites dans la
Revue] .le série, t. Il, p. U5, et t. III, p. 223.




